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ORDRE DU JOUR 
 

OBJET /1 Approbation du procès-verbal du conseil communautaire du 3 décembre 2025 
  

Finances 
 

OBJET /2 Actualisation des tarifs du Lac Vert saison 2026 
 

OBJET /3 Modification du règlement Budgétaire de la Collectivité 
 

OBJET / 4 Autorisation d’ouverture anticipée des crédits d’investissement Exercice 2026 

 

Scolaire 
 

OBJET /5 Actualisation du règlement pour la cantine et le périscolaire 
 

Administration Générale 
 

OBJET /6 Adhésion au Pôle santé au travail du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de 

la Meuse 
 

OBJET / 7 Autorisation de recrutement d’emplois saisonniers/accroissement d’activité pour le Lac Vert et les 

écoles 
 

Environnement 
 

OBJET /8 Vélo route voie verte Pouilly sur Meuse/Sivry sur Meuse, mise en œuvre des mesures 

compensatoires 
 

CTG/CLS 
 

OBJET /9 Convention concernant le programme CTEAC Scolaire 2025/2026 
 

Synergie 
 

OBJET /10 Convention de dévolution de l’actif et du passif de Synergie Ardenne-Meuse 
 

OBJET / 11 Appel en garantie de la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois pour 

loyers impayés 
 

Assainissement non collectif 
 

OBJET / 12 Révision de la grille tarifaire des contrôles obligatoires, des installations d’assainissement non 

collectif 
 

TZCLD 
 

OBJET / 13 Expérimentation TZCLD 
 

Economie 
 

OBJET / 14 Acquisition d’une parcelle de 12 000 m2 — ZAC pour l’entreprise GILBIN 
 

Point sur table 
 

OBJET / 15 Remboursement des frais de déplacement et de mission 
 

 

Questions diverses 
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L’an deux mil vingt-six, le 11 février à 19 heures 30, le Conseil Communautaire s’est réuni, en Assemblée 

Générale ordinaire à la salle intercommunale du Pôle des Services Publics à STENAY, légalement convoqué, 

par le Président - Monsieur Stéphane PERRIN. 

 

Date de la convocation : 05 février 2026 

Nombre de membres en exercice : 60 

Nombre de membres présents : 35 

Nombre de votants : 41 (35 présents et 6 pouvoirs) 

 

• Délégués Présents : 

Mesdames et Messieurs les Conseillers Communautaires titulaires : 

Guy RAVENEL (Aincreville), Jean-Marie BAUDIER (Autreville-St-Lambert), Jean-Pierre CORVISIER (Baâlon), 

André CORNETTE (Bantheville), Bernard KAZUK (Brouennes),  Lydia CHARBONNIER (Cesse), Dominique 

GARRE (Cunel), Denis GAVARD (Doulcon), Mickaël ANDRE (Doulcon), Pierre PLONER (Dun-sur-Meuse), Jean 

BROYART (Fontaines-St-Clair), Nelly AUBRY (Lamouilly), Cédric PIERSON (Laneuville-sur-Meuse), Daniel 

WINDELS (Lion-devant-Dun), Gilles HERVEUX (Martincourt-sur-Meuse), Michel LEFORT (Montigny-devant-

Sassey), Julien DOREMUS (Mouzay), Jean-Luc BRIDET (Murvaux), Patrick SALAUN (Nantillois), Fabien 

GRAFTIAUX (Nepvant), Gérard GEORGES (Olizy-sur-Chiers), Marie-Noëlle BAUDIER (Sassey-sur-Meuse), 

Claude ANSMANT (Saulmory-Villefranche), Claude VENANTE (Sivry-sur- Meuse), Stéphane PERRIN 

(Stenay), Daniel LEGER (Stenay), Chantal DAUNOIS (Stenay), Michel COLLET (Stenay), Jean-Noël CROS 

(Stenay), Hervé CULOT PONCE (Stenay), Pascal MEZIERES (Stenay), Ornella CLAUDEL (Stenay), Vanessa 

PIERSON (Villers-devant-Dun). 

 

• Délégués Absents Excusés ayant donné pouvoir :  

Pascal HUMBERT (Cléry le Petit) ayant donné pouvoir à Guy RAVENEL (Aincreville), 

Stéphane GUILLON (Dun-sur-Meuse) ayant donné pouvoir à Pierre PLONER (Dun-sur-Meuse), 

Lydia AUFRANC (Dun-sur-Meuse) ayant donné pouvoir à Stéphane PERRIN (Stenay), 

Véronique LANDRAGIN (Laneuville-sur-Meuse) ayant donné pouvoir à Cédric PIERSON (Laneuville-sur-

Meuse), 

Romuald COLLET (Stenay) ayant donné pouvoir à Ornella CLAUDEL (Stenay), 

Sylvie ARVIS (Stenay) ayant donné pouvoir à Michel COLLET (Stenay). 

 

• Délégués représentés par leurs suppléants : 

Mickaël CHARDIN (Cléry-le-Grand), Christian FISSEUX (Liny-dvt-Dun). 

 

• Délégués Absents Excusés :  

François WATRIN (Beauclair), Joël FOURREAUX (Beaufort-en-Argonne), Éric HUARD (Brieulles-sur-Meuse), 

Michel VUILLAUME (Dannevoux), Martin QUIRING (Halles-sous-les-côtes), Sébastien GILLET (Inor), Daniel 

DUPUIS (Luzy-St-Martin), Gilles DOURY (Milly-sur-Bradon), Olivier MARTINEZ (Mont-devant-Sassey), Jean-

Jacques GERARD (Moulins-St-Hubert), Pierre BELKESSA (Mouzay), Andrews GOETHALS (Mouzay), Daniel 

GUICHARD (Pouilly-sur-Meuse), Ghislaine THOUVENIN (Stenay), Claire GEOFFROY (Stenay), Véronique 

BOKSEBELD (Stenay), TRUBERT Catherine (Stenay), Gérard VAUDOIS (Vilosnes-Haraumont), Yves JAVELOT 

(Wiseppe). 

A été nommé secrétaire de séance, après l’accord de l’assemblée délibérante, Denis GAVARD de la 

commune de Doulcon. 

 

Le quorum étant respecté, 35 conseillers présents sur 60 membres. 
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OBJET 1/ Approbation du procès-verbal du conseil communautaire du 3 décembre 2025 

 
Délibération n° 2026 – 02 – 001 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Il convient d’approuver le procès-verbal du conseil communautaire du 03 décembre 2025, 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Conseil Communautaire 

Par 41 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE le procès-verbal du conseil communautaire du 03 décembre 2025. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 

 

 

INFORMATION sur les actes pris par le Président dans le cadre de ses délégations 

 

Date Numéro Objet 

24/11/25 2025_11_16 

Virement de crédit n°12 Budget Général 

 Achat d’une imprimante 3D pour fabrication de petites pièces de 

maintenance – Service Techniques – 630 € 

16/12/25 2025_12_17 
Contractualisation d'une ligne de trésorerie auprès du Crédit 

Agricole de Lorraine – 1 350 000 € 

16/12/25 2025_12_18 

Virement de crédit n°13 Budget Général 

Achat de mobilier pour les bureaux de la Maion de santé Doulcon 

– 180 € 

16/12/25 2025_12_19 
Virement de crédit n°14 Budget Général 

Film promotionnel concernant le secteur de la santé – 300 € 

18/12/25 2025_12_20 

Virement de crédit n°15 Budget Général 

Etude de faisabilité de travaux de rénovation d’un édifice existant 

pour la création d’un local commercial – Stenay – 5 400 € 

18/12/25 2025_12_21 

Virement de crédit n°16 Budget Général 

Etude de faisabilité de travaux de rénovation du Groupe Scolaire 

Bernard Courtaux – Dun – 2 500 € 

30/12/25 2025_12_22 Subvention OPAH – 1 259 € (Stenay) et 5 994 € (rural Région) 
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INFORMATION sur les actes pris par le Bureau dans le cadre de ses délégations 

 

Date Numéro Objet 

19/11/25 

2025_11_38 Approbation du PV du Bureau du 10/09/25 

2025_11_39 Groupement de commande pour l’entretien de la voirie - 2026 

2025_11_40 
Recrutement d’un maître d’œuvre pour les problèmes de toiture et 

de structure du groupe scolaire de Dun 

2025_11_41 
Lancement d’un nouveau marché pour la réalisation des contrôles 

obligatoires des installations d’assainissement non collectif 

2025_11_42 
Demande de subvention pour l’animation Natura 2000 auprès de 

la Région Grand Est 

2025_11_43 
Convention d’objectif Ecole de Musique de Stenay pour l’année 

2026 

2025_11_44 
Renouvellement du conventionnement avec l’Office de tourisme 

pour l’année 2026 
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OBJET /2 Actualisation des tarifs du Lac Vert saison 2026 

Comme chaque année il est proposé d’actualiser notre grille tarifaire afin de proposer des solutions 

plus adaptées aux campeurs (modifications en rouge). 

 

Les modifications apparaissent en rouge dans la grille tarifaire ci-dessous. 

Tarifs en TTC  
 
 

Tarifs camping de passages Lac Vert et Brieulles 
 

TARIF FORFAITAIRE A LA NUITEE (12H-12H) (Participation OM comprise) 
 

Classic : Forfait emplacement pour 2 personnes et un véhicule sur l’emplacement. 

Confort : idem classic mais branchement électrique 10 ampères inclus.  

Cyclo/Rando : 1 emplacement, 1 personne, 1 tente et un vélo ou moto sans branchement électrique. 

 
 

Emplacement camping Classic  ................................................................................................................. 11.50 € 

Emplacement camping Confort  ................................................................................................................ 16.50 € 

Forfait halte Cyclo/Rando  .........................................................................................................................  6.20 € 

Forfait halte Cyclo/Rando Confort (4 Amp) ............................................................................................  8.20 € 

Forfait camping-car Classic  ...................................................................................................................... 11.10 € 

Forfait camping-car Confort  .................................................................................................................... 16.10 € 

Emplacement de camping  ...................................................................................... 2.60 € 

 

SUPPLEMENT TARIF A LA NUITEE (12H-12H) 
 

Adulte  ...............................................................................................................  3.60 € 

Enfant (3 à 10 ans)     ............................................................ 1.90 € 

Enfant (- 3 ans)   gratuit 

Animaux  ...........................................................................................................  2.40 € 

Véhicule  ............................................................................................................  1.80 € 

Emplacement tente supplémentaire  .......................................................................  2.60 € 

Taxe de séjour (personne de + de 18 ans)  ..............................................................  0.22 € 

Electricité 10 Ampères  .......................................................................... 5.00 € 

Electricité 04 Ampères (Réservé au Cyclo/Rando) ................................ 2.00 € 
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Garage Mort Du 01/04/ au 31/10/  .........................................................................  3.50 € 

 Tarifs camping Saisonnier 
 

Contrat « Saisonnier »  
 

Fidélité saison du 01/04/ au 30/09/ 
 

Comprenant : emplacement  ...................................................................... 480.00 € 

½ emplacement supplémentaire ……………………………………………………… 240.00 € 

 

Fidélité 3 mois consécutifs entre le 01/04 et le 30/09  
 

Comprenant : emplacement, ............................................................................... 350.00 € 
 

Suppléments au contrat « Saisonnier »    
 

- Adulte  .........................................................................................................  90.00 € 

- Enfant (3 à 10 ans).........................................................................................  50.00 € 

- Electricité 10 Ampères ..................................................................................... 250.00 € 

- Animal  .........................................................................................................  55.00 € 

- Une voiture ...................................................................................................  70.00 € 

- Deuxième voiture ...........................................................................................  85.00 € 

- Supplément pour caravane ..............................................................................  70.00 € 

- Gardiennage meuble  ......................................................................................  30.00 € 

- Participation au recyclage des ordures ménagères  

* Adulte de plus de 18 ans ...................................................................  42.00 € 

* Enfant entre 10 et 18 ans ..................................................................  10.00 € 

- Stationnement du véhicule sur le parking intérieur  .............................................. 300.00 € 

- forfait taxe de séjour ......................................................................................  6.16 € 

 

HIVERNAGE INTERIEUR 
 

Tarif valable pour un maximum de 11 mois et un séjour de minimum 7 jours sur le camping 
 

- Caravane de moins de 4,00 M………………………………………………………………………………………….150.00 € 

- Prix du mètre supplémentaire……………………………………………………………………………….10.00 € 

- Caravane remorque  .........................................................................................  60.00 € 
- Remorque avec barque  .....................................................................................  50.00 € 

HIVERNAGE EXTERIEUR 
- Caravane de moins de 5,00 M  ...........................................................................  70.00 € 

- Caravane de plus de 5,00 M.                                                                      100.00 € 
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Tarif pour 12 mois : le double du tarif 

 Tarifs camping Résident Lac Vert et Brieulles 
 

CONTRAT « RESIDANT » 
 

 Contrat « résidant Lac Vert » :  
 

Comprenant : 

- Emplacement classic (superficie entre 70 et 100 M²)  ..................................... 680.00 € 
 

- Emplacement confort (superficie entre 70 et 100 M²)  .................................... 730.00 € 
 

- Emplacement Grand confort (superficie environ 150 M²) ............................ 1 085.00 € 
 

 Contrat « résidant les terrasses de Brieulles » :  
 

Comprenant : les personnes, l’emplacement les chiens, les véhicules, électricité 

10 Amp et une location de la salle dans l’accueil  
 

- Emplacement confort (superficie de 120 M²)  ............................................... 1240.00 € 
 

Suppléments au contrat « RESIDANT » Lac Vert 
 

- Adulte  .........................................................................................................  95.00 € 

- Enfant (3 à 10 ans).........................................................................................  50.00 € 

- Electricité 10 Ampères ..................................................................................... 295.00 € 

- Electricité 16 Ampères  .................................................................................... 550.00 € 

- Animal  .........................................................................................................  55.00 € 

- Une voiture ...................................................................................................  75.00 € 

- Deuxième voiture ........................................................................................... 100.00 € 

- Supplément pour superficie supérieur à 100 M²                                                   6.80 € / M² 

- Participation au recyclage des ordures ménagères  

* Adulte de plus de 18 ans ...................................................................  50.00 € 

* Enfant entre 10 et 18 ans ..................................................................  15.00 € 

- Stationnement du véhicule sur le parking intérieur  .............................................. 350.00 € 

- forfait taxe de séjour Lac Vert  .........................................................................  6.16 € 

- forfait taxe de séjour Brieulles  .........................................................................  7.84€ 

 

Participation sur consommation électrique entre le 01/11 et le 31/03 ................  0.40 € par KW 

 

Le tarif électrique résidant comprend un forfait de consommation électrique de 

1 000 KW pour 10 Amp et 1 700 KW pour 16 Amp chaque KW consommé en plus 

sera facture à  ..............................................................................  0.40 € par KW 
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 Tarifs location  
Tarifs des POD 

 Chalet POD  2  1 

Période 
Tarif Cyclo/Rando 

Arrivée 16 H départ 09 H  
Tarif 1 nuits 

Nuit 

suivante 

Tarif 

semaine 

01/04 - 29/04 

29/08 - 04/10 
30 € 35 € 25 € 180 € 

30/04 - 03/07 35 € 40 € 30 € 220 € 

04/07 - 28/08 40 € 45 € 35 € 250 € 

 

Tarifs des Chalets 

Période  
01/04–29/04 

29/08–31/10 
30/04–03/07 04/07–28/08 

Chalets 
Grèbe 
 5  1 

01-02-03-04 

Tarif 2 nuits 120 € 150 € 200 € 

Nuit en plus 40 € 45 € 55 € 

Mid-week 160€ 200 €  

Tarif semaine 250 € 300 € 400 € 

Chalet 
Courlis 
 2/4  1 

05 

Tarif 2 nuits 125 € 155 € 220€ 

Nuit en plus 40 € 45 € 50€ 

Mid-week 170 € 210 €  

Tarif semaine 270 € 320 € 420 € 

Chalet 
Tarier 

 4/6  1 

07 

Tarif 2 nuits 130 € 160 € 240€ 

Nuit en plus 45 € 50 € 60€ 

Mid-week 190 € 220 €  

Tarif semaine 290 € 330 € 480 € 

Chalets 
Cigogne 
 6  2 

08-09-10 

Tarif 2 nuits 150 € 180 € 250 € 

Nuit en plus 55 € 60 € 70 € 

Mid-week 210 € 250 €  

Tarif semaine  350 € 400 € 580 € 

Chalet Cigogne  6  2 N° 06 : Supplément de 50 € en plus du tarif classique – 
Vue sur le Lac 

Chalets 
Guêpier 
 6  2 

Tarif 2 nuits 105 € _ 90 € 125 € _ 110 € 170 € _ 140€ 

Nuit en plus 40 € _ 35 € 45 € _ 40 € 50 € _ 45€ 

Mid-week 150 € _ 130 € 180 € _ 150 €  € 

Tarif semaine 270 € _ 230 € 300 € _ 280 € 380 € _ 350 € 

Chalets 
Guêpier 
 5  1 

Tarif 2 nuits 100 € 120 € 150€ 

Nuit en plus 40 € 45 € 50€ 

Mid-week 140 € 170 €  

Tarif semaine 240 € 290 € 360 € 

Chalet 
Caille des 

blés 

 3  1 

Tarif 2 nuits 80 € 90 € 130 € 

Nuit en plus 35 € 40 € 50 € 

Mid-week 120 € 140 €  

Tarif semaine 220 € 270 € 340 € 
 

Le Mid-week : il comprend 4 nuits, du lundi 15h00 jusqu'au vendredi 10h00. 
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Week-end prolongé 2026 :     

Ascension : du Mercredi 13 15 H 00 au Dimanche 17 Mai 2026 18 H 00 

Pentecôte : du vendredi 22 Mai 15 H 00 au Lundi 25 Mai 2026 18 H 00 

WE 1er / 8 Mai : Du Jeudi 15 H 00 au Dimanche 18 H 00 

 

- 4 Chalets 5 personnes avec 2 Chambres bord du lac Grèbe.  ............... 01, 02, 03, 04 

- 1 Chalet 2 personnes 1 chambres bord du lac Courlis.  ....................... 05 

- 4 Chalets 6 personnes avec 3 Chambres nouvelle génération Cigogne. . 06, 08, 09, 10 

- 1 Chalet 4 personnes PMR avec 2 Chambres Tarier.  .......................... 07 

- 4 Chalets 6 personnes avec 3 Chambres ancien Chalet Guêpier.  ......... 11, 12, 13, 14 

- 3 Chalets 5 personnes avec 2 Chambres chalet derrière coccinelle Guêpier.  15, 16, 17 

- 1 Chalet 3 personnes PMR chalet derrière coccinelle Caille des blés.  ... 18 

 

 
Remise de 5 % pour séjour de deux semaines consécutives 

Remise de 10 % pour séjour de trois semaines consécutives  

Remise de 15 % pour séjour de quatre semaines consécutives  

 
 

 

Remise de dernière minute : 

- 1 nuit offerte pour deux nuits acheter 

- 20 % de remise pour offre de dernière minute 
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Supplément à la location de chalet  

- Animaux (prix par nuitée)  .............................................................................  2.40 € 

- Participation à la collecte des ordures ménagère : 

* Adulte de plus de 18 ans ...................................................................  0.50 € 

* Enfant entre 10 et 18 ans ..................................................................  0.20 € 

- Taxe de séjour (prix par nuitée et par personne de plus de 18 ans)  .....................  0.22 € 

- Frais de dossier  ...........................................................................................  17.00 € 

- Parure de draps jetable 2 personnes  .................................................................  6.00 €  

- Parure de draps jetable 1 personnes  .................................................................   3.00 € 

- Prix par Chalet pour les Militaires  .....................................................................  45.00 € 

Caution pour location d’un chalet ........................................................................ 350.00 € 

Forfait ménage  ................................................................................................   80.00 € 

 

Casse de matériel dans les chalets : 
 

- 1 micro-onde  ................................................................................................   50.00 € 

- Télévision ...................................................................................................... 250.00 € 

- Etendoir à linge ..............................................................................................  50.00 € 

- Cafetière  ......................................................................................................   15.00 € 

- forfait pour casse de divers matériels  ................................................................   20.00 € 

 

 Tarifs groupe scolaire et centre aéré 
 
Prix par personne et par nuit  .............................................................................  6.50 € 

Prix par personne et par nuit pour chalet ..............................................................  9.00 € 

Prix par Chalet pour les professeurs .....................................................................  45.00 € 

Remise camping pour association  .......................................................................  - 10 % 

 
 

 Tarifs Divers au Camping Lac Vert et Brieulles 
 

La caution pour les pass  ............................................................................  20 € par pass  
 
 

Pénalité de retard de paiement 
 

Pénalité de retard forfaitaire pour frais de recouvrement de 45 € pour les personnes qui 

n’auront pas soldé leurs factures à la date prévu par le règlement intérieur. 
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Tout incident de paiement non régularisé au 31 Octobre le l’année N -1, entraînera l'interdiction, 

pour l'année suivante, d'un paiement fractionné. Le paiement annuel sera donc imposé à 
l’arrivé par le gestionnaire. 

Prise européenne :    Mâle : 10.00 €    Femelle : 15.00 €    Adaptateur : 20.00 € 
 

 

Laverie prix du jeton : 16 Kg : ..............................................  10.00 €  

 8Kg :  .................................................. 5.00 €  

 Sèche-linge : (13 Min)  ........................... 2.00 €  

 Lessive :  ............................................. 1.00 €  

 Tarifs Gaz 
 
Le tarif des recharges et des consignes de gaz comme suit, à compter du 1er Janvier 2026 :  

 Recharge Consigne 
 

- Gaz 13 Kg s ......................................................... 44,00 €  ...................... 35,00 € 

- Cube (6 ou 7 Kgs) ............................................... 28,00 €  ...................... 39,00 € 

- Viseo 10 Kgs ....................................................... 38,00 €  ...................... 44,00 € 

 

 

Pierre PLONER (1er Vice-Président) explique la baisse du tarif de certains chalets du fait de 
leur vieillissement et de la vétusté du matériel. Il faut adapter le prix à la qualité du produit 
proposé aux clients. 

 

 

Délibération n° 2026 – 02 – 002 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Conseil Communautaire 

Par 41 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE la grille tarifaire pour la saison 2026 du camping du Lac Vert et du camping de Brieulles telle 

qu’annexée à la présente délibération. 

 

AUTORISE le Président à mettre en œuvre l’entrée en vigueur des nouveaux tarifs à la date du 12 février 

2026 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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OBJET /3 Modification du règlement Budgétaire de la Collectivité 
 

A compter du 1er janvier 2026 une évolution sur l’instruction budgétaire M4 concernant les 

services à caractère industriel et commercial, qui concerne pour notre collectivité les budget OM 
et assainissement donne lieu à la suppression des articles/chapitres 020 et 022 relatifs à la gestion 
des dépenses imprévues au profit de la mise en place d’une fongibilité des crédits, sur un modèle 

identique à celui de la M57, permettant d’effectuer des virement de crédits entre chapitres, dans 
la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section, hors dépenses de personnel. 
 

Aussi, pour nous permettre de garder une certaine souplesse comptable, il serait souhaitable de 
modifier notre règlement afin de spécifier que la possibilité d'avoir recours à des virements de 
crédits dans le cadre de la fongibilité des crédits (tant en fonctionnement qu'en investissement) 

dans la limité de 7.5% des dépenses réelles de chaque section (hors dépenses relatives au 
personnel) 

Cette mesure vise à permettre une gestion budgétaire plus souple des budgets M4 et M49 (ordures 
ménagères et assainissement) en cas de dépenses imprévues. Elle autorise le Président, après 
accord de l’assemblée délibérante, à ajuster les crédits inscrits au budget par des virements entre 
chapitres, sans avoir à recourir systématiquement à une décision modificative. 

 

Délibération n° 2026 – 02 – 003 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire 

Vu l’instruction budgétaire comptable M4/49 applicable aux services industriels et commerciaux, 

Vu l’évolution réglementaire applicable à compter du 1er janvier 2026 supprimant les chapitres 020 et 022 

relatifs aux dépenses imprévues et instaurant un dispositif de fongibilité des crédits, 

Vu les budgets annexes relevant de la nomenclature M4/M49 et notamment les budgets « Ordures 

ménagères et Assainissement » 

Considérant la suppression des chapitre 020 et 022 relatifs aux dépenses imprévues nécessite d’adapter 

les modalités de gestion budgétaire de la collectivité, 

Considérant que la réforme prévoit la possibilité d’effectuer des virements de crédits entre chapitre, dans 

la limite de 7.5% des dépenses réelles de chaque section, hors dépenses de personnel, sur un modèle 

analogue à celui applicable en nomenclature M57, 

Considérant qu’il convient, afin de garantir une gestion budgétaire souple et réactive des budgets M4 et 

M49, d’intégrer cette faculté dans le règlement budgétaire et financier de la collectivité, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Communautaire 

Par 41 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

APPROUVE le principe et la mise en œuvre du dispositif de fongibilité des crédits pour les budgets relevant 

de l’instruction Budgétaire et comptable M4 et M49 (OM et Assainissement) à compter du 1er janvier 2026. 
 

AUTORISE pour les sections de fonctionnement et d’investissement, des virements de crédits entre 

chapitres, dans la limite de 7.5% des dépenses réelles de chaque section, hors dépenses relatives au 

personnel, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 

PRÉCISE que le règlement budgétaire et financier de la collectivité sera modifié en conséquence, tel 

qu’annexé à la présente délibération. 
 

PRÉCISE que ces virements pourront être effectués sur décision du Président. 
 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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OBJET / 4 Autorisation d’ouverture anticipée des crédits d’investissement Exercice 2026 
 

L’article L.1612-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que, lorsque le budget d’une 

collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de 

la collectivité est autorisé, jusqu’à l’adoption de ce budget, à mettre en recouvrement les recettes et à 

engager, liquider et mandater les dépenses de la section de fonctionnement, dans la limite de celles inscrites 

au budget de l’exercice précédent. 

 

Par ailleurs, les instructions budgétaires et comptables M57et M4 précisent que, le Conseil communautaire 

peut autoriser, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’à son règlement en cas de non-adoption, la collectivité 

à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement (hors autorisation de programme), sous 

réserve de l’autorisation de la collectivité précisant le montant et l’affection des crédits, dans la limite du 

quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent et à l’exception des crédits afférents au 

remboursement de la dette. 

 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel comprises dans une autorisation de programme ou dans une 

autorisation d’engagement, le Conseil Communautaire peut autoriser, jusqu’à l’adoption du budget ou 

jusqu’à son règlement, en cas de non-adoption du budget, à liquider et mandater les dépenses 

d’investissement et les dépenses de fonctionnement correspondant aux autorisations ouvertes au cours de 

l’exercice antérieur, dans la limite d’un montant de crédits de paiement par chapitre, égal au tiers des 

autorisations ouvertes au cours de l’exercice précédent. Les crédits correspondants sont inscrits au budget 

lors de son adoption ou de son règlement. 

 

Considérant que le budget primitif 2026 sera adopté à la fin du mois d’avril 2026, l’ouverture anticipée de 

crédits d’investissement permettrait aux services d’engager des dépenses dès le 1er janvier 2026, d’assurer 

le respect des obligations budgétaires et de garantir la continuité du service public. 

Aussi, il est proposé au Conseil communautaire d’autoriser les répartitions d’ouverture anticipée de crédits 

d’investissement, comme indiquer dans le tableau ci-dessous : 
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Délibération n° 2026 – 02 – 004 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu l’article L..612-1 du code général des collectivités territoriales, 

Vu l’instruction budgétaire M57, M4, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire 

Considérant L’article L.1612-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que, lorsque le budget 

d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, 

l’exécutif de la collectivité est autorisé, jusqu’à l’adoption de ce budget, à mettre en recouvrement les 

recettes et à engager, liquider et mandater les dépenses de la section de fonctionnement, dans la limite de 

celles inscrites au budget de l’exercice précédent. 

Considérant Par ailleurs, les instructions budgétaires et comptables M57et M4 précisent que, le Conseil 

communautaire peut autoriser, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’à son règlement en cas de non-

adoption, la collectivité à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement (hors autorisation 

de programme), sous réserve de l’autorisation de la collectivité précisant le montant et l’affection des 

crédits, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent et à l’exception des 

crédits afférents au remboursement de la dette. 

Considérant Pour les dépenses à caractère pluriannuel comprises dans une autorisation de programme ou 

dans une autorisation d’engagement, le Conseil Communautaire peut autoriser, jusqu’à l’adoption du 

budget ou jusqu’à son règlement, en cas de non-adoption du budget, à liquider et mandater les dépenses 

d’investissement et les dépenses de fonctionnement correspondant aux autorisations ouvertes au cours de 

l’exercice antérieur, dans la limite d’un montant de crédits de paiement par chapitre, égal au tiers des 

autorisations ouvertes au cours de l’exercice précédent. Les crédits correspondants sont inscrits au budget 

lors de son adoption ou de son règlement. 

Considérant que le budget primitif 2026 sera adopté à la fin du mois d’avril 2026. 

Considérant qu’il est nécessaire, afin d’assurer la continuité du service public et le respect des obligations 

budgétaires, d’autoriser l’ouverture anticipée des crédits d’investissement à compter du 1er janvier 2026, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

 

 

Le Conseil Communautaire 

Par 41 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE l’autorisation anticipée des crédits d’investissement pour l’exercice 2026, dans la limite, par 

chapitre ou opération, du quart des crédits ouverts au budget 2025, conformément aux dispositions de 

l’article L.1612-1 du Code Général des collectivités territoriales et des instructions budgétaires, et 

comptables M57et M4 comme indiqué dans le tableau ci-dessus. 

 

APPROUVE l’autorisation anticipée des crédits d’investissement pour l’exercice 2026, dans la limite, par 

chapitre, du tiers des crédits ouverts au budget 2025 afférentes aux autorisations de programme et aux 

autorisations d’engagement comme indiqué dans le tableau ci-dessus. 

 

DÉCIDE d’autoriser le Président à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 

correspondantes avant l’adoption du budget primitif 2026, dans la limite des sommes précisées dans le 

tableau ci-dessus. 

 

PRÉCISE que les crédits ouverts par la présente délibération seront inscrits au budget primitif 2026 lors 

de son adoption. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 



Page 33 sur 76 
 

OBJET /5 Actualisation du règlement pour la cantine et le périscolaire 

 
Afin de permettre la facturation consécutive à la mise en place du portail famille, il est nécessaire 

de revoir et d’actualiser le règlement de la cantine et du périscolaire, en y intégrant les nouveaux 

tarifs ainsi que les modalités et motifs d’annulations non anticipées prévus dans le cadre de 

l’utilisation du portail. 

 

 

Délibération n° 2026 – 02 – 005 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire 

Considérant la mise en place du portail famille, 

Considérant la nécessité d’adapter le règlement de la cantine et du périscolaire pour permettre une 

facturation conforme via le portail famille, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Conseil Communautaire 

Par 41 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE l’actualisation des tarifs du règlement de la cantine et du périscolaire tels que précisés dans la 

pièce annexe jointe à la présente délibération. 

 

DÉCIDE d’intégrer dans ce règlement les modalités et motifs d’annulation non anticipée liés à l’utilisation 

du portail famille, tels que précisés dans la pièce annexe jointe à la présente délibération. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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OBJET /6 Adhésion au Pôle santé au travail du Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale de la Meuse  

L’adhésion au Pôle Santé du Centre de Gestion de la Meuse évoluera à compter du 1er janvier 
2026. 

Désormais, les adhésions aux différents services composant le Pôle Santé seront regroupées au 
sein d’une convention unique. Cette convention globale permettra de bénéficier de l’ensemble des 

services proposés, à savoir la Médecine préventive, l’Hygiène et la Sécurité, l’Ergonomie ainsi que 
la Psychologie du travail. 

Afin d’acter ces changements, il est nécessaire d’adhérer à cette convention unique du Pôle Santé. 

À la suite de cette adhésion, le Pôle Santé nous transmettra une convention personnalisée pour 
signature. Un modèle de cette convention est joint au présent message pour information. 

Cette adhésion sera valable jusqu’en décembre 2026. À compter du 1er janvier 2027, une 
nouvelle convention sera établie pour la durée du mandat, afin de faciliter la gestion des adhésions 

pour les autorités territoriales nouvellement élues. 
 

 

Délibération n° 2026 – 02 – 006 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire 

Considérant que le Pôle Santé regroupe différents services, à savoir la médecine préventive, l’hygiène et 

la sécurité, l’ergonomie et la psychologie du travail, 

Considérant que les adhésions à ces services seront désormais regroupées au sein d’une convention 

unique, 

Considérant que cette convention permettra de bénéficier de l’ensemble des services proposés, 

Considérant que l’adhésion à cette convention est nécessaire pour recevoir une convention personnalisée 

pour signature, 

Considérant que la présente adhésion sera valable jusqu’au 31 décembre 2026, et qu’une nouvelle 

convention sera établie à compter du 1er janvier 2027 pour la durée du mandat. 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Conseil Communautaire 

Par 41 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE l’adhésion à la convention du pôle santé du Centre de Gestion de la Meuse. 

 

AUTORISE le Président à signer la convention personnalisée qui sera transmise par le Centre de Gestion 

de la Meuse. 

 

PREND ACTE que cette adhésion est valable jusqu’au 31 décembre 2026 et qu’une nouvelle convention 

sera établie à compter du 1er janvier 2027 pour la durée du mandat en cours. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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OBJET / 7 Autorisation de recrutement d’emplois saisonniers/accroissement d’activité pour 

pour le Lac Vert et les écoles 

 

En application du Code Général de la Fonction Publique, les collectivités territoriales peuvent recruter des 

agents contractuels sur des emplois non permanents pour des besoins liés à un accroissement temporaire 

d’activité et à un accroissement saisonnier d’activité.  

Les recrutements sont effectués sur la base de contrats à durée déterminée de : 

1. maximum douze mois, renouvellements compris, pendant une même période de dix-huit mois 

consécutifs pour un accroissement temporaire d’activité, 

2. maximum six mois, renouvellements compris, pendant une même période de douze mois consécutifs 

pour un accroissement saisonnier d’activité. 

  

La durée des contrats, la quotité horaire ainsi que la rémunération des agents seront fixées par décision du 

Président, conformément à la réglementation en vigueur. 

 

Ils perçoivent donc le traitement indiciaire, éventuellement le supplément familial de traitement, afférents 

aux emplois auxquels ils sont nommés et ils peuvent bénéficier du régime indemnitaire si les délibérations 

de l’assemblée fixant les conditions d’attribution le prévoient. 

 

Considérant la nécessité d’assurer le fonctionnement des écoles, un agent étant en fin de contrat polyval 

et l’ouverture future d’un poste ne pouvant être proposé avant juin, il est proposé un contrat contractuel 

pour accroissement d’activité, 

 

Sur un poste d’adjoint d’animation 

 

Considérant la nécessité d’assurer le fonctionnement du site du Lac Vert, 

 

Il est proposé d’autoriser le recrutement d’emplois saisonniers pour le Lac Vert, selon les modalités 

suivantes : 

 

Deux (2) postes d’agent d’entretien, 

 

Un (1) poste de maître-nageur sauveteur, 

 

-Diplôme requis : BNSSA, 

 

En application de l’article L554-3, les agents qui à la fin de leur contrat n’auront pas pu bénéficier de leurs 

congés annuels seront indemnisés dans les conditions prévues par arrêté du 21 juin 2025 relatif aux 

modalités d’assiette et de calcul de l’indemnité compensatrice pour congé annuel non pris en fin de relation 

de travail dans la fonction publique territoriale. 

 

La durée du contrat, la quotité horaire ainsi que la rémunération des agents seront fixées par décision du 

Président, conformément à la réglementation en vigueur. 

 

 

Le Président répond à Claude ANSMANT en précisant que le contrat concernant le BNSSA au Lac Vert 

est un contrat saisonnier de deux mois : juillet et août. 
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Délibération n° 2026 – 02 – 007 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Communautaire 

Par 41 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE la création d’emplois non permanents pour les recrutements d’agents contractuels pour des 

besoins temporaires liés à : 

 

un accroissement temporaire d’activité ; 

un accroissement saisonnier d’activité ; 

 

AUTORISE le Président à procéder aux recrutements nécessaires au bon fonctionnement des services, en 

fonction des besoins réels. De lui confier la faculté de fixer la durée des contrats, la quotité horaire ainsi 

que la rémunération des agents recrutés selon la règlementation en vigueur. 

 

PRÉCISE que ces décisions seront prises conformément à la règlementation en vigueur et consignés par 

décision du Président. 

 

APPROUVE le recrutement d’un adjoint d’animation pour le besoin des écoles en accroissement temporaire 

d’activité. 

 

APPROUVE le recrutement de deux postes d’agent d’entretien pour les besoins saisonniers du Lac Vert. 

 

APPROUVE le recrutement d’un Maître-Nageur Sauveteur, niveau de diplôme BNSSA pour les besoins 

saisonniers du Lac Vert. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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OBJET /8 Vélo route voie verte Pouilly sur Meuse/Sivry sur Meuse, mise en œuvre des 

mesures compensatoires  

Dans le cadre du projet de création d’une Vélo Route Voie verte sur l’itinéraire européen 
EURO VELO 19 le long du fleuve Meuse, la Communauté de Communes du Pays de Stenay 

et du Val Dunois a obtenu l’autorisation environnementale de réaliser le projet via l’Arrêté 

Inter préfectoral 2025-611 du 11 Avril 2025. 

Celui-ci définit précisément les mesures d’évitement, réduction et compensation que la 

collectivité doit mettre en œuvre dans le cadre la réalisation de la Voie Verte. 

En particulier, les terrains défrichés sur l’emprise SNCF pour permettre la construction de 

la piste doivent être compensés par la plantation de 25.5 km de haies (pour la totalité du 

projet, de Mouzon à Brabant sur Meuse). 

L’implantation de ces haies, d’une largeur minimale de 4 m et d’une hauteur minimale de 
2 m, sont à la charge de la Collectivité et leur localisation doit être validée par un Comité 

de suivi au préalable. Elles peuvent être localisées sur la totalité du territoire de la 
CODECOM mais doivent répondre aux objectifs de compensation d’habitats détruits. Elles 

pourront donc être implantées sur des terrains privés et devront donc alors faire l’objet 
d’une convention signée par la Collectivité et par les propriétaires concernés. La 

proposition de convention est en annexe de ce point. 
 

 

Jean-Pierre CORVISIER (3ème Vice-Président) fait un résumé à l’Assemblée. 
Il faut pouvoir créer environs 20 km de haies en mesures compensatoires.  

Une plantation d’un km pourra d’ores et déjà se faire avant le 15 mars : 500 m sur la 
ZAC + en bordure au Lac Vert et 500 m chez des particuliers. Une convention avec eux 

sera alors signée avec un engagement de leur part de 30 ans. 
 

La DREAL et la DDT doivent encore validés ces propositions. 
 

Dans l’attente, des plants ont été préréservés pour que le démarrage puisse se faire dès 
réception de la validation. 

 
La plantation se fera avec une participation de lycéens sur le secteur de Stenay et le 

chantier d’insertion au Lac Vert. 
 

1 000 plants coûtent 2 000 euros et pour faire 1 km linéaire où sera planté des essences 

locales comme des érables champêtres, des arbustes fruitiers, des bouleaux, des épis 
noirs, … 

 
Il faut trouver d’autres emplacement pour compléter les mesures compensatoires en 

sachant que la plantation des haies est autorisée sur tout le territoire de la Codecom. 
 

Les Cyclos du Ciel de Meuse et la LPO apportent leur soutien dans cette recherche. 
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Délibération n° 2026 – 02 – 008 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu le Code de l’environnement, 

Vu l’Arrêté inter-préfectoral n°2025-611 du 11 avril 2025 portant autorisation environnementale du projet 

de création d’une Vélo Route Voie Verte, 

Vu le projet de convention à intervenir avec les propriétaires privés pour l’implantation de haies 

compensatoires, annexé à la présente délibération, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire 

Considérant que la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois porte le projet de 

création voie verte, 

Considérant que l’Arrêté inter-préfectoral n°2025-611 du 11 avril 2025 définit les mesures d’évitement, 

de réduction et de compensation à mettre en œuvre dans le cadre de la réalisation du projet voie verte, 

Considérant que les opérations de défrichement réalisées sur l’emprise SNCF pour permettre la 

construction de la piste doivent être compensées par la plantation de 25.5 kilomètres de haies, 

correspondant à la totalité du linéaire du projet, de Mouzon à Brabant Sur Meuse, 

Considérant que ces haies devront présenter une largeur minimale de 4 mètres et une hauteur de 2 

mètres, 

Considérant que leur implantation est à la charge de la Communauté de Communes et doivent être validée 

préalablement par un comité de suivi, 

Considérant que ces haies peuvent être implantées sur l’ensemble du territoire communautaire, sous 

réserve de répondre aux objectifs de compensations des habitats détruits, 

Considérant qu’elles pourront être localisées sur des terrains privés, sous réserve de la conclusion d’une 

convention entre la Collectivité et les propriétaires concernés, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Communautaire 

Par 41 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 
APPROUVE le principe de mise en œuvre des plantations de haies compensatoires conformément aux 

prescriptions de l’Arrêté inter-préfectoral n°2025-611 du 11 avril 2025. 

 

APPROUVE la possibilité d’implanter ces haies sur des terrains privés situés sur le territoire 

communautaire, sous réserve de validation du Comité de suivi et du respect des objectifs écologiques fixés 

par l’autorisation environnementales. 

 

APPROUVE le projet de convention annexé à la présente délibération, destiné à encadrer l’implantation, 

la gestion et la pérennité des haies compensatoires sur des propriétés privées. 

 

AUTORISE le Président à signer les conventions correspondantes avec les propriétaires concernés. 

 

PRÉCISE que les dépenses afférentes à la réalisation et au suivi des plantations seront imputées au budget 

communautaire. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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OBJET /9 Convention concernant le programme CTEAC Scolaire 2025/2026 

 
L’éducation artistique et culturelle a pour objectif d’encourager la participation de tous les enfants 

et les jeunes à la vie artistique et culturelle, par l’acquisition de connaissances, un rapport direct 

aux œuvres, la rencontre avec des artistes et professionnels de la culture, une pratique artistique 

ou culturelle. La généralisation de l’EAC implique la mobilisation de l’ensemble des acteurs 

ministériels, artistiques, culturels, associatifs, territoriaux pour développer des actions au plus 

près des territoires. Un travail de coordination dans le cadre du Contrat Territorial d’Education 

Artistique et Culturelle (CTEAC) est réalisé, au niveau du PETR du Pays de Verdun pour coordonner 

tous les financeurs et les actions sur les territoires. Il s’agit de permettre l’attribution d’une 

subvention de la Communauté de commune avec les structures d’appuis sur les différents projets. 

 

Considérant la nécessité de contractualiser les nouveaux projets portés par les associations ou 

organismes assurant la maîtrise d’ouvrage des actions mises en œuvre dans le cadre du CTEAC, 

il est proposé d’approuver la convention type élaborée par le PETR pour la saison 2026, ainsi 

que les différents projets et leurs modalités de financement, ci-joints. 

 

 

 

 

Daniel WINDELS ne participe pas au vote 

 

  

Projet et Organisateur Public BP  Part DRAC Part EPCI  Part CD  Part organisateur 

Des livres et des jeux – Centre 

Social 

Jeunes  3 905,00 2 100,00 1 069,00 586,00 150,00 

Les émotions, ça a du bon - 

Ecole Dun 

Classes 
maternelles 

5 270,75 2 400,00 1 480,15 790,60 600,00 

Semaine de la danse- Ecole 

Sivry 

Classes 
maternelles 

5 102,00 1 400,00 1 937,00 765,00 1 000,00 

Jeunes en scènes – Mission 

Locale portage Communauté 

de Communes 

Jeunes 3 305,60 2 400,00 150,00 496,00 259,60 

 TOTAL 17 583.35€ 8 300€ 4 636.15€ 2 637.60€ 2 009.6€ 
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Délibération n° 2026 – 02 – 09 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu le Contrat Territorial d’Éducation Artistique et Culturelle coordonné à l’échelle du PETR du Pays de 

Verdun, permettant la mobilisation conjointe de l’État (DRAC), des collectivités territoriales et des 

partenaires associatifs et culturels, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire 

Considérant que la Communauté de Communes souhaite mener des actions relatives à l’Éducation 

Artistique et Culturelle visant à favoriser la participation de tous les enfants et jeunes à la vie artistique et 

culturelle par l’acquisition de connaissance, la rencontre avec les œuvres et les artistes, ainsi que la pratique 

artistique, 

Considérant la nécessité de contractualiser les nouveaux projets portés par les associations et organismes 

assurant la maîtrise d’ouvrage des actions mises en œuvre dans le cadre du CTEAC pour la saison 2026. 

Considérant que Monsieur Daniel WINDELS ne prend pas part au vote, 

Considérant les projets se rapportant au tableau ci-dessus, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Communautaire 

Par 40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE les conventions types 2026 relatives aux projets inscrit dans le cadre du Contrat Territorial 

d’Education Artistique et Culturelle (CTEAC) proposée par le PETR du Pays de Verdun. 

 

AUTORISE le Président à signer les conventions correspondantes avec le PETR du Pays de Verdun, les 

associations et organismes porteurs de projets. 

 

APPROUVE les projets présentés pour la saison 2026 ainsi que leurs modalités de financement telles 

qu’inscrites au tableau ci-dessus. 

 

PRÉCISE que, pour le projet jeune en scène, le porteur de projet sera la Communauté de Communes du 

Pays de Stenay et du Val Dunois et qu’à ce titre, elle prendra en charge l’intégralité de la dépense et 

percevra par la suite les parts de chacun des financeurs conformément au tableau ci-dessus. 

 

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice 2026. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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OBJET /10 Convention de dévolution de l’actif et du passif de Synergie Ardenne-Meuse 

 
Dans le cadre de la procédure de la dissolution du Syndicat Synergie Ardenne-Meuse au 31 décembre 2025 (arrêté 
préfectoral n°2025-171 du 2 avril 2025), il y a lieu de répartir l'actif et le passif entre les trois communautés de 
communes membres du Syndicat. 
 

Il est à noter que cette répartition est effectuée selon deux critères : 
- Soit la territorialité de l’opération, la situation géographique de la parcelle portant l’opération ; 
- Soit, à défaut, la contribution initiale de chaque membre au fonctionnement du Syndicat SYNERGIE ARDENNE-

MEUSE (Délibération 2023-21 du 28 novembre 2023 : population totale). 

 

Délibération n°2023/21 portant vote de la cotisation syndicale 2024 
 
Dans le cadre de la dissolution du syndicat mixte SYNERGIE ARDENNE-MEUSE au 31 décembre 2025, il est proposé 
d’établir les conditions de répartition de l’actif et du passif entre la communauté de communes membres du syndicat. 
 
S’agissant des budgets annexes des bâtiments, étant donné que celui du Village PME (n°74103 (anciennement « Village 
PME de Mouzon » devenu « Village PME des PDL ») a fusionné avec le n°74109 (« Bâtiment industriel de Dun-sur-

Meuse ») = il est proposé un transfert de ce budget unique (n°74103) à la communauté de communes des 
portes du Luxembourg. 
 
PARTAGE DE L’ACTIF ET DU PASSIF ENTRE LES COMMUNAUTES DE COMMUNES  
 
PARTAGE DES BIENS  

Biens repris par la Communauté de Communes des Portes du Luxembourg : 
➢ Les parcelles ZT139, ZT 172, ZT 173 « ZI SOMMER », ZT 175 et ZT 206 « La Couturelle » situées sur la commune 

de MOUZON ; 
➢ La parcelle ZB 306 « LES GRANDES GREVES » situées sur la commune de DOUZY ; 
➢ Les parcelles TECSOM AD 553, AD 579 et AD 581 situées sur la commune de GLAIRE ; 
➢ Les bâtiments du village PME de MOUZON et les installations, agencements et aménagements situés sur la 

commune de MOUZON ; 

➢ Les bâtiments du village PME de DOUZY et les installations, agencements et aménagements situés sur la commune 
de DOUZY ; 

➢ Les frais de concessions et droits similaires (certificats) d’un montant de 152,00 € ; 
➢ Les titres de participation (actions SPL-XDEMAT au nombre d’une) d’une valeur de 15,50€. 
➢ Le garage automobile construit sur la commune de DUN-SUR-MEUSE.  
 
Biens repris par la Communauté de Communes du Pays de Montmédy : 

➢ Les frais d’études concernant le bâtiment ARELIS et le restaurant de MONTMEDY. 
➢ L’étude de faisabilité d’un bâtiment avec Mme Drouet 
 
Biens repris par la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois : 

➢ Néant. 
 

CREANCES SUR IMMOBILISATIONS 
 
Les créances concernant la vente de l’ensemble immobilier TAGAR et de l’ATHENUM (DOUZY) seront transmis à la 
Communauté de Communes des Portes du Luxembourg. 
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PARTAGES DES DETTES 

 
Emprunts repris par la Communauté de Communes des Portes du Luxembourg : 
➢ Emprunt « immobilier TAGAR » pour un capital restant dû de 154 824,09 € et un montant de149,32 € d’intérêts 

courus ;  
➢ Emprunt « budget Village PME MOUZON » pour un capital restant dû de 941 221,87 € et un montant de 2 086,38 

€ d’intérêts courus ;  
➢ Emprunt « budget Village PME DOUZY » pour un capital restant dû de 631 083,49 € et un montant de 1 314,76 € 

d’intérêts courus ;  
➢ Emprunt « budget Village PME MOUZON » pour un capital restant dû de 60 000,00 €.  
 
Le dépôt et cautionnement reçus concernant le budget Village PME MOUZON sera repris par la Communes des Portes 
du Luxembourg pour un montant de 5 281,74 €. 
 

SUBVENTIONS 
 
Les subventions à transférer, soit 588 297,59 € répartis comme suit : 
 

A la Communauté de Communes des Portes du Luxembourg : 
 
➢ Subvention « Garage Etat » pour la construction d’un garage automobile à DUN-SUR-MEUSE pour un montant de 

208 449,00 € ; 
➢  
➢ Subvention « Garage Région » pour l’étude d’une installation photovoltaïque à DUN-SUR-MEUSE pour un montant 

de 2 100,00 € ; 
➢  
➢ Subventions « PER bâtiment industriel du budget village PME MOUZON » pour un montant de 373 067,59 € ; 
➢  

➢ Subventions de la Communauté de Communes des Portes du Luxembourg pour l’achat de la parcelle ZT 206 du 
budget village PME pour un montant de 4 681,00 €. 

 
PARTAGE DES AUTRES ELEMENTS DU BILAN 
 

RESTES A RECOUVRER 

La Communauté de Communes des Portes du Luxembourg conserve :  
 
− Les restes à recouvrer du budget Bâtiment Artisanal de DUN-SUR-MEUSE pour un montant de 35 460,18 € ;  
− Les restes à recouvrer du budget Village PME pour un montant de 329 905,80 €.  
 

Le montant de 496 309,71 € de restes à recouvrer du budget SYNERGIE ARDENNE MEUSE est réparti entre chaque 
membre comme suit  
 
- 12 286,12 € reversé à la Communauté de Communes du Pays de Montmédy ; 
- 16 818,44 € reversé à la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois ; 
- 467 205,15 € reversé à la Communauté de Communes des Portes du Luxembourg. 

 
RESTES A PAYER 
 
La Communauté de Communes des Portes du Luxembourg conserve :  
− Les restes à payer du budget Bâtiment Artisanal de DUN-SUR-MEUSE pour un montant de 435.672,66 € ; 

− Les restes à payer du budget Village PME pour un montant de 5 048,71 € ; 
− Les restes à payer du budget SYNERGIE ARDENNES MEUSE pour un montant de 302 103,95 €. 

 
EXCEDENTS OU DEFICITS COMPTABLES REPORTES AU 31 DECEMBRE 2025  
 

La Communauté de Communes des Portes du Luxembourg conserve :  
− Le déficit d’investissement du budget BATIMENT ARTISANAL DUN SUR MEUSE pour un montant de 424 086,07 € ; 
− L’excédent de fonctionnement du BATIMENT ARTISANAL DUN SUR MEUSE pour un montant de 23 873,59 € ; 
− L’excédent de fonctionnement capitalisé du budget BATIMENT ARTISANAL DUN SUR MEUSE pour un montant de 

2 001,15 €.  
− L’excédent d’investissement du budget Village PME pour un montant de 527 772,88 € ;  
− Le déficit de fonctionnement du budget Village PME pour un montant de 206 316,93 € ;  

− L’excédent de fonctionnement capitalisé du budget Village PME pour un montant de 470 998,70 €.  
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Pour les excédents d’investissement au compte 001 I : Le montant de 54 064,61 € d'excédents d’investissement du 
budget SYNERGIE ARDENNE MEUSE est réparti entre chaque membre, selon la population, comme suit : 
 
- 10 390,67 € reversé à la Communauté de Communes du Pays de Montmédy ; 
- 14 223,76 € reversé à la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois ; 
- 29 450,18 € reversé à la Communauté de Communes des Portes du Luxembourg. 

 
Pour les excédents de fonctionnement au compte 002 F : Le montant de 323 892,93 € d'excédents de fonctionnement 
du budget SYNERGIE ARDENNE MEUSE, après déduction des charges 2025 non réglées d’un montant de 
39 225,21 €, soit 284 667,72 € est réparti à hauteur de la contribution de chaque membre, soit : 
 
- 54 710,25 € reversé à la Communauté de Communes du Pays de Montmédy ; 

- 74 892,71 € reversé à la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois ; 
- 155 064,76 € reversé à la Communauté de Communes des Portes du Luxembourg.  
 
Pour les excédents de fonctionnement capitalisés sur les années antérieures au compte 1068 : Le montant de 
120 326,89 € d'excédents de fonctionnement capitalisés du budget SYNERGIE ARDENNE MEUSE est réparti à hauteur 

de la contribution de chaque membre, soit : 
 

- 23 125,61 € reversé à la Communauté de Communes du Pays de Montmédy ; 
- 31 656,58 € reversé à la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois ; 
- 65 544,70 € reversé à la Communauté de Communes des Portes du Luxembourg.  

 
LA TRESORERIE AU 31 DECEMBRE 2025 
Un montant de 183 901,10 € d'excédents de trésorerie devrait être reversé aux Communautés de Communes à hauteur 
de : 
 
- 35 343,93 € reversé à la Communauté de Communes du Pays de Montmédy ; 
- 48 382,20 € reversé à la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois ; 

- 100 174,97 € reversé à la Communauté de Communes des Portes du Luxembourg.  

 
LES PLUS OU MOINS VALUES SUR CESSION D’IMMOBILISATIONS 

 
Un montant de 38 900,24 € concernant une moins-value sur cession d’immobilisation du budget principal SYNERGIE 

ARDENNE MEUSE (cession terrain GLAIRE) est repris par la Communauté de Communes des Portes du Luxembourg 
(recettes inscrites au BP 2025 de 58.400 € alors que la vente l’a été qu’à hauteur de 19.499,76 €, soit une moins-value 
de 38.900,24 €) 

 
DATE D’EFFET  

Le partage, et toutes ses implications prévues dans la présente convention, seront effectifs dès que les délibérations 
concordantes des Communautés de Communes seront exécutoires. 
 

ANNEXE 1 : LISTE DES BIENS TRANSFEREES  
À la Communauté de Communes du Pays de Montmédy :  

 
 

À la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois :  
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À la Communauté de Communes des Portes du Luxembourg :  

 
 

ANNEXE 2 : LISTE DES EMPRUNTS TRANSFERES 
À la Communauté de Communes du Pays de Montmédy :  
Néant 

À la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois : 
Néant 
À la Communauté de Communes des Portes du Luxembourg : 

Emprunts contractés Nombre Montant initial Restant à rembourser 

Emprunts 4 4 800 000,00 1 727 129,45 

Emprunt village PME MOUZON 9471487  1 2 100 000,00  941 221,87  

Emprunt village PME DOUZY 9471279 1 2 150 000,00 631 083,49 

Emprunt SYNERGIE TAGART 0000218372 1 170 000,00 0,00 

Emprunt SYNERGIE TAGART 0000218372 1 380 000,00 154 824,09 

Autres emprunts et dettes 1 60 000,00 60 000,00 

Autre emprunt village PME MOUZON 1 60 000,00 60 000,00 

Total 5 4 860 000,00 1 787 129,45 

Stéphane PERRIN (Président) explique que la SPL permet une souplesse, régie par des 
mécanismes privés. 

Une partie des cotisations est récupérée ; disparition des 1,5 €/habitants avec Synergie 

Des actions comme la Journée du Patrimoine ou encore l’Eductour seront toujours d’actualité. 
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M. BAUDIER demande si pour le territoire du Pays de Stenay et Val Dunois, il n’y a eu que le 

projet du garage de Dun. 

Stéphane PERRIN (Président) confirme que c’est effectivement le seul dossier. Il y en a 
beaucoup plus sur les Ardennes, cela étant lié à l’antériorité du Syndicat. A noter qu’aucune 

opération nouvelle n’é été lancée ces dernières années du côté ardennais. 
 

 

Délibération n° 2026 – 02 – 10 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L5211-25-1 et L 5211-26, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire, 

Considérant la mission du syndicat désormais accomplie et ses compétences transférées, 

Considérant la nécessité de procéder à l’inventaire de l’actif et du passif, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Communautaire 

Par 41 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

 

DÉCIDE de fixer, en accord avec les conseils communautaires des Communautés de Communes des Portes 

du Luxembourg, du Pays de Montmédy et du pays de Stenay et du Val Dunois, les conditions de répartition 

de l’actif et du passif du Syndicat Mixte Synergie Ardennes 

 

APPROUVE les clés de répartition telles que définies :  

 

- Soit la territorialité de l’opération, la situation géographique de la parcelle portant l’opération ; 

- Soit, à défaut, la proportion à l’habitant, de la contribution initiale de chaque membre au fonctionnement 

du Syndicat, cotisation 2024. 

 

APPROUVE le partage des biens selon leur valeur nette comptable au 31 décembre 2025 tel que ci-dessus 

présenté, 

 

APPROUVE le partage de dettes tel que ci-dessus présenté, 

 

APPROUVE le partage des subventions tel que ci-dessus présenté, 

 

APPROUVE le partage des restes à recouvrer et des restes à payer tels que ci-dessus présentés, 

 

APPROUVE le partage des résultats tel que ci-dessus présenté, 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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OBJET / 11 Appel en garantie de la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du 

Val Dunois pour loyers impayés 
 

Depuis 2018, le Syndicat Mixte SYNERGIE ARDENNE-MEUSE mène une opération immobilière sur la 

commune de Dun sur Meuse : Bâtiment économique à DUN SUR MEUSE pour la société SAS AGENCE 

CAVALLONE. 

Par arrêté préfectoral n°2025-171 du 2 avril 2025, il est mis fin à l’exercice des compétences de SYNERGIE 

ARDENNE-MEUSE. 

 

Dans un esprit de solidarité et afin de finaliser cette opération lancée en commun les trois membres du 

Syndicat Mixte, les communautés de communes des Portes du Luxembourg, du Pays de Montmédy et du 

pays de Stenay et du Val Dunois, entendent transférer le budget annexe « Garage de Dun » à la 

communauté de communes des portes du Luxembourg. 

 

Ce transfert sera matérialisé, dès réception des documents budgétaires de la DGFIP (comptes administratifs 

et comptes de gestion ou comptes financiers uniques) au sein d’une convention tripartite de dévolution de 

l’actif et du passif Syndicat Mixte SYNERGIE ARDENNE-MEUSE. 

 

Toutefois, le transfert de l’opération « Garage de Dun » n°74109 à la Communauté de communes des 

Portes du Luxembourg est conditionné à la mise en place d’une procédure d’appel en garantie de la 

communauté de communes du pays de Stenay et du Val Dunois en cas de loyers impayés. 

 

Il est donc proposé de délibérer sur cet appel en garantie sachant que la garantie ne peut intervenir qu’en 

cas de défaut de paiement du locataire et est plafonnée à trois ans de loyers maximum. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5214-16, L. 5211-1 et 

suivants, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2025-171 du 2 avril 2025 mettant fin à l’exercice des compétences du syndicat 

mixte SYNERGIE ARDENNE-MEUSE au 31 décembre 2025 

Vu le bail commercial conclu le 1er décembre 2024 avec la société SAS AGENCE CAVALLONE portant sur 

l’occupation dudit bâtiment, 

Vu la fixation des loyers à hauteur de 2.000 € H.T. par mois du 1er décembre 2024 au 30 mai 2025, soit 

une somme de 12.000 €uros H.T et ensuite un loyer à hauteur de 2.500 € H.T à compter du 1er juin 2025.  

Vu le projet de convention de dévolution de l’actif et du passif du Syndicat Mixte SYNERGIE ARDENNE-

MEUSE, 

Considérant la mission du syndicat désormais accomplie et ses compétences transférées, 

Considérant le transfert envisagé du budget annexe « Garage de Dun » n°74109 à la communauté de 

communes des portes du Luxembourg sous réserve de la mise en place d’un appel en garantie en cas de 

loyers impayés 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

 

APPROUVE la mise en place d’une garantie de la communauté de communes du pays de Stenay et du Val 

Dunois à la communauté de communes des portes du Luxembourg en cas de loyers impayés au titre du 

Bâtiment économique à DUN SUR MEUSE pour la société SAS AGENCE CAVALLONE, sise 28 rue Saint 

Sebastien à Dun sur Meuse (55110) 

 

PRECISE que la garantie mise en place au titre du bâtiment situé au 28 rue Saint Sebastien à Dun sur 

Meuse (55110) est plafonnée à trois ans de loyers à compter du 1er décembre 2024, soit pour un montant 
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maximal de 12.000 € H.T (6 premiers mois) et 75.000 € H.T pour les 30 mois suivants, soit une somme 

totale maximale de 87.000 € H.T. 

 

DECIDE que cette charge sera inscrite, le cas échéant et pour le montant correspondant, au budget en 

section de fonctionnement, au compte 6568 « Autres charges diverses de gestion courante ou autre », aux 

budgets primitifs respectifs 

 

AUTORISE le Président à signer tout document afférent à l’exécution de la garantie, y compris un protocole 

transactionnel le cas échéant, et à mandater les sommes correspondantes. 

 

 

Délibération n° 2026 – 02 – 11 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5214-16, L. 5211-1 et 

suivants, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu l’arrêté préfectoral n°2025-171 du 2 avril 2025 mettant fin à l’exercice des compétences du syndicat 

mixte SYNERGIE ARDENNE-MEUSE au 31 décembre 2025 

Vu le bail commercial conclu le 1er décembre 2024 avec la société SAS AGENCE CAVALLONE portant sur 

l’occupation dudit bâtiment, 

Vu la fixation des loyers à hauteur de 2.000 € H.T. par mois du 1er décembre 2024 au 30 mai 2025, soit 

une somme de 12.000 €uros H.T et ensuite un loyer à hauteur de 2.500 € H.T à compter du 1er juin 2025.  

Vu le projet de convention de dévolution de l’actif et du passif du Syndicat Mixte SYNERGIE ARDENNE-

MEUSE, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire 

Considérant la mission du syndicat désormais accomplie et ses compétences transférées, 

Considérant le transfert envisagé du budget annexe « Garage de Dun » n°74109 à la communauté de 

communes des portes du Luxembourg sous réserve de la mise en place d’un appel en garantie en cas de 

loyers impayés 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Communautaire 

Par 41 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE la mise en place d’une garantie de la communauté de communes du pays de Stenay et du Val 

Dunois à la communauté de communes des portes du Luxembourg en cas de loyers impayés au titre du 

Bâtiment économique à DUN SUR MEUSE pour la société SAS AGENCE CAVALLONE, sise 28 rue Saint 

Sebastien à Dun sur Meuse (55110). 

 

PRÉCISE que la garantie mise en place au titre du bâtiment situé au 28 rue Saint Sebastien à Dun sur 

Meuse (55110) est plafonnée à trois ans de loyers à compter du 1er décembre 2024, soit pour un montant 

maximal de 12.000 € H.T (6 premiers mois) et 75.000 € H.T pour les 30 mois suivants, soit une somme 

totale maximale de 87.000 € H.T. 

 

DECIDE que cette charge sera inscrite, le cas échéant et pour le montant correspondant, au budget en 

section de fonctionnement, au compte 6568 « Autres charges diverses de gestion courante ou autre », aux 

budgets primitifs respectifs. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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OBJET / 12 Révision de la grille tarifaire des contrôles obligatoires, des installations 

d’assainissement non collectif 
 

Révision de la grille tarifaire des contrôles obligatoires des installations 

d’assainissement non collectif 
 

Dans le cadre du marché de réalisation des contrôles obligatoires des installations 

d’assainissement non collectif par un prestataire extérieur, le tarif des prestations 
répercuté aux usagers avaient été revus en tenant compte des prix unitaires appliqués 

par le prestataire d’alors.  
 

Suite au renouvellement du marché et au changement de prestataire, les prix unitaires 
des prestations facturées à la collectivité ont changé. 

 
Il convient donc d’ajuster les tarifs répercutés aux usagers en considérant les nouveaux 

prix unitaires, ainsi que les frais annexes (en particulier les frais postaux et de gestion) 
et d’y ajouter un tarif pour les prestations de contre-visite effectuée suite à des demandes 

de modification dans le cadre de la vérification de l'exécution des travaux, deux tarifs 
sont concernés par cette modification : 

 

Contrôle de conception et d’implantation d’une installation neuve ou réhabilitée : 

 

168,18 € HT soit 185 € TTC 

 

Vérification de l’exécution des travaux d’une installation neuve ou réhabilitée (contrôle de 

bonne exécution) :  

 

108,18 € HT soit 119 € TTC 

 

Contre visite effectuée suite à demande de modification dans le cadre du contrôle de 

bonne exécution initial :  

 

58,18 € HT soit 64 € TTC 

 

Tarif inchangé : Contrôle d’installations existantes 173.64 € HT soit 191 € TTC 

 

Date d’application le 12 février 2026 
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Délibération n° 2026 – 02 – 12 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire 

Considérant que suite au renouvellement du marché et au changement de prestataire, les prix unitaires 

des prestations facturées à la collectivité ont changé. 

Il convient donc d’ajuster les tarifs répercutés aux usagers en considérant les nouveaux prix unitaires. 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Communautaire 

Par 41 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE la révision de la grille tarifaire des contrôle obligatoires, des installations d’assainissement non 

collectif. 

 

FIXE les nouveaux tarifs de la manière suivante : 

 

Contrôle de conception et d’implantation d’une installation neuve ou réhabilitée : 

 

168,18 € HT soit 185 € TTC 

 

Vérification de l’exécution des travaux d’une installation neuve ou réhabilitée (contrôle de bonne 

exécution) :  

 

108,18 € HT soit 119 € TTC 

 

Contre visite effectuée suite à demande de modification dans le cadre du contrôle de bonne exécution 

initial :  

 

58,18 € HT soit 64 € TTC 

 

Contrôle d’installations existantes : 

 

173.64 € HT soit 191 € TTC 

 

FIXE l’entrée en vigueur de ces tarifs au 12 février 2026. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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OBJET / 13 Expérimentation TZCLD 
 

La Communauté de communes s’est intéressée à cette expérimentation dès 2021, dans le cadre 

de la seconde loi qui lui est consacrée. Elle a formalisé son engagement en 2022, notamment par 

le recrutement d’un chargé de projet. Dans le même temps, un groupe de volontaires s’est 

constitué sous forme associative, avec O2 Meuse 

 

Une entreprise à but d’emploi (EBE), « Demain en Mains », a été créée sous forme associative. 

Cette EBE a vocation à être la structure porteuse des emplois créés. 

Un processus de recrutement d’un directeur avait été lancé, et une candidature avait été retenue 

 

Après plusieurs mois d’émergence et d’ajustements, la candidature a été présentée au conseil 

d’administration d’ETCLD (gestionnaire du fonds d’expérimentation), qui l’a acceptée avec 

réserves en fin d’année 2024. 
 

En raison des crises gouvernementales successives et de deux démissions, l’engagement de l’État 
n’a pas été confirmé depuis, malgré l’accord assorti de réserves transmis au Ministère du Travail. 
 

Les incertitudes budgétaires ont par ailleurs limité les crédits fléchés, ne permettant pas de 
financer l’entrée des nouveaux territoires dans le dispositif à hauteur du nombre de candidatures. 

Depuis de longs mois, cette situation d’attente prolongée n’est plus conciliable avec la force et 
l’énergie nécessaires à la mobilisation des acteurs du territoire, des partenaires, mais également 
en premier lieu des personnes privées durablement d’emploi. L’incertitude constitue, en effet, la 

plus défavorable des situations. 

L’adoption de la troisième Loi, prolongeant l’expérimentation dans sa forme actuelle jusqu’au 
31/12/2026, crée un dispositif qui entre dans le droit commun., donc des évolutions substantielles 

tant sur le fond que sur la méthode. La nouvelle loi insiste par ailleurs sur le renforcement des 
liens et des complémentarités avec le secteur de l’IAE, fortement implanté sur le territoire (trois 

ACI pour plus de 35 ETP). 

Ces ajustements tiennent compte des enseignements tirés des évaluations de la Cour des comptes 
et du comité scientifique, et appellent une relecture stratégique des projets engagés. 

Dans ce contexte, notre dossier de candidature initial apparaît désormais en partie obsolète et 
nécessite une refonte approfondie, en particulier de son modèle économique et de ses équilibres 

financiers. Depuis plusieurs années, la Communauté de Communes a toutefois « investi » plus de 
200 000 euros cumulés, témoignant d’un engagement fort, assumé et structurant, qui relève 

pleinement d’une réponse stratégique aux enjeux d’insertion de notre territoire. 
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Nous devons décider l’avenir à donner à notre candidature : 
 

• Soit décider du retrait de la candidature et en informer l’ensemble des partenaires ainsi 
que TZCLD. Ce retrait pourrait toutefois s’accompagner de l’expression d’une volonté de 

redéposer un dossier dans le cadre de la troisième loi, dès lors que les conditions seront 
réunies : meilleure lisibilité du dispositif, adhésion de la nouvelle assemblée délibérante, 

clarification des engagements.  
 

• Soit surseoir en attendant une hypothétique signature du Ministre, en différant une 

décision après le renouvellement de notre Assemblée, qui sera liée aux crédits alloués en 
2026, et encore davantage au-delà mais aussi bien entendu à la décision de la nouvelle 
assemblée. 

 
 

M. ANSMANT demande si ce dispositif a permis de tirer des bénéfices. 
 
Stéphane PERRIN (Président) répond par la négative. Il fallait attendre l’habilitation. 

 
Le Chargé de Mission TZC fera un bilan global de ce dispositif. 

 
Lydia CHARBONNIER ne retient que du positif surtout avec le CLE et la création d’O2 Meuse.  
 

Stéphane PERRIN (Président) termine en disant que c’était une belle aventure humaine. 
 

Daniel WINDELS (2ème Vice-Président) informe que le bâtiment de l’ex Gitem avait été réservé 
pour le dispositif TZC. Il va falloir réfléchir sur le devenir de ce bâtiment : location ou vente. 
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Délibération n° 2026 – 02 – 13 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu la loi n° 2016-231 du 29 février 2016 d’expérimentation territoriale visant à résorber le chômage de 

longue durée, 

Vu la loi n° 2020-1577 du 14 décembre 2020 relative au renforcement de l’inclusion dans l’emploi par 

l’activité économique et à l’expérimentation « Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée », 

Vu la prolongation de l’expérimentation jusqu’au 31 décembre 2026 et l’adoption d’une troisième loi faisant 

évoluer le dispositif vers une intégration dans le droit commun, 

Considérant que la Communauté de communes s’est engagée dans la démarche dès 2021 et a formalisé 

cet engagement en 2022 par le recrutement d’un chargé de projet, 

Considérant la mobilisation des acteurs locaux, la constitution d’un groupe de volontaires demandeurs 

d’emploi de longue durée sous forme associative (O2 Meuse), ainsi que la création de l’Entreprise à But 

d’Emploi (EBE) « Demain en Mains » destinée à porter les emplois créés, 

Considérant que la candidature du territoire a été présentée au Conseil d’administration de TZCLD en fin 

d’année 2024 et acceptée avec réserves, 

Considérant qu’en raison des crises gouvernementales successives, de démissions ministérielles et des 

incertitudes budgétaires, l’engagement de l’État n’a pas été confirmé, ne permettant pas l’habilitation de 

nouveaux territoires dans le cadre de la seconde loi d’expérimentation, 

Considérant les informations reçues indiquant qu’aucun nouveau territoire ne sera habilité au titre de la 

seconde loi et invitant les territoires candidats à se positionner dans le cadre de la troisième loi en cours 

d’adoption, 

Considérant que cette situation d’attente prolongée fragilise la dynamique territoriale, la mobilisation des 

partenaires et des personnes privées durablement d’emploi, l’incertitude constituant une situation 

préjudiciable à la poursuite du projet, 

Considérant enfin que la nouvelle loi prévoit des évolutions substantielles du dispositif, notamment un 

renforcement des complémentarités avec le secteur de l’Insertion par l’Activité Économique (IAE), déjà 

fortement implanté sur le territoire, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Communautaire 

Par 41 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

DÉCIDE le retrait de la candidature de Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois au 

dispositif d’expérimentation « Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée » dans le cadre de la seconde loi 

d’expérimentation. 

 

DÉCIDE d’en informer l’ensemble des partenaires locaux, institutionnels et associatifs, ainsi que TZCLD de 

cette décision. 

 

PRÉCISE que ce retrait ne vaut pas renoncement du principe à l’ambition poursuivie et que la Communauté 

de Communes pourra, le cas échéant, redéposer un dossier de candidature dans le cadre de la troisième 

loi, sous réserve : 

 

D’une meilleure lisibilité des modalités du futur dispositif, 

De l’adhésion de la nouvelle assemblée délibérante, 

Et de la clarification des engagements financiers et opérationnels de l’Etat. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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OBJET / 14 Acquisition d’une parcelle de 12 461 m², — ZAC - rue de la Charmille pour 

la SCI GILBIN Père & Fils 

 

Monsieur Sébastien Gilbin a fait connaître son intention d’acquérir une parcelle d’environ 12 
461m², située sur la ZAC des Cailloux, afin de déplacer et développer son activité de cuisine 

collective. 
 
Dans ce cadre, un prix de cession de 18 € HT par m² est proposé. 

 
Il est donc demandé au Conseil communautaire de délibérer sur le principe de cette 

cession au profit de la SCI GILBIN Père & Fils, ainsi que sur le prix proposé, et d’autoriser 
la réalisation de la vente de ladite parcelle, incluant la signature de tout acte ou document 
nécessaire à cette opération. 

 
 

Stéphane PERRIN (Président) précise que c’est un terrain viabilisé, en bordure de parcelle 
 
 

Délibération n° 2026 – 02 – 14 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Conseil Communautaire 

Par 41 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

ACCEPTE la vente d’une parcelle de 12461 m2 – ZAC Les Cailloux – 55700 STENAY, au profit de la SCI 

GILBIN Père & Fils. 

 

FIXE le prix de vente à 18€HT par m2 soit 224 298 €HT, 

 

AUTORISE le Président à signer tous les documents relatifs à cette cession, ainsi que l’acte notarié à 

intervenir,  

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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OBJET / 15 Remboursement des frais de déplacement et de mission dans le cadre de la 

promotion du territoire 

Dans le cadre de l’exercice de leur mandat, les élus peuvent être amenés à effectuer des 
déplacements ou des missions ayant pour objet la promotion du territoire (salons, rencontres 
institutionnelles, événements économiques, culturels ou touristiques, actions de représentation, 

etc.), mais aussi plus largement les agents de la Communauté de Communes du Pays de Stenay 
et du Val Dunois justifiant d’une mission à caractère professionnel en lien avec la promotion du 
territoire et l’accompagnement des élus lors de ces événements. 

Les frais engagés à cette occasion peuvent donner lieu à remboursement par la collectivité, sous 
réserve que : 

Que le déplacement ou la mission présente un intérêt direct pour la collectivité ; 

Qu’il soit lié à une action de promotion, de représentation ou de développement du 
territoire ; 

Sont notamment éligibles au remboursement : 

les frais de transport (billets, indemnités kilométriques, péages, stationnement),  

les frais de restauration, dans la limite de 50€ par repas et par personne. 

Les frais d’hébergement peuvent être remboursés lorsque le déplacement ne permet pas un aller-
retour dans la même journée, dans la limite de 170 € par nuitée. 

Le remboursement est effectué sur présentation des pièces justificatives correspondantes, 

conformément aux règles en vigueur et aux délibérations de la collectivité relatives aux frais de 
déplacement des élus. 
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Délibération n° 2026 – 02 – 15 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire 

Considérant que, dans le cadre de l’exercice de leur mandat, les élus peuvent être amenés à effectuer des 

déplacements ou des missions ayant pour objet la promotion du territoire (salons, rencontres 

institutionnelles, événements économiques, culturels ou touristiques, actions de représentation, etc.), 

Considérant que les agents de la collectivité peuvent également être mobilisés pour des missions à 

caractère professionnel en lien avec la promotion du territoire et pour accompagner les élus lors de ces 

événements, 

Considérant l’intérêt pour la collectivité de soutenir ces actions de promotion, de représentation et de 

développement territorial, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Conseil Communautaire 

Par 40 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention, 

 

APPROUVE le principe de remboursement des frais engagés par les élus communautaires et plus largement 

les agents de la collectivité dans le cadre de missions liées à la promotion, à la représentation ou au 

développement du territoire. 

 

DÉCIDE que sont éligibles au remboursement : 

 

les frais de transport (billets, indemnités kilométriques, péages, stationnement),  

les frais de restauration, dans la limite de 50€ par repas et par personne. 

Les frais d’hébergement peuvent être remboursés lorsque le déplacement ne permet pas un aller-retour 

dans la même journée, dans la limite de 170 € par nuitée. 

PRÉCISE que les remboursements sont effectués sur présentation des pièces justificatives 

correspondantes, conformément aux règles en vigueur. 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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QUESTIONS DIVERSES 
 

 

• Intervention d’Ornella CLAUDEL (Membre du Bureau, référente Santé) sur l’accès 

aux soins : 

- Accueil des médecins volontaires : 

Le Dr SCHELTE a tenu une première vacation, à la Maison de Santé de Doulcon, une 

journée fin janvier et reviendra fin février. La permanence s’est bien passée. 

Un autre médecin volontaire va venir à la Maison de Santé de Stenay le 16 et 17 

février prochain. 

 

- Contact avec un médecin de Draguignan (ami de M. KOUTINI) : 

Il est actuellement en vacances et sera de retour la semaine prochaine. Il va donner 

ses disponibilités afin de venir visiter le territoire. Il a précisé que s’il venait s’installer 

à la Maison de Santé de Stenay, c’est parce que son ami le Dr KOUTINI y était. Il 

n’y a aucun engagement de sa part, ni de la nôtre, pour le moment. 

 

- Accueil Docteurs Juniors : 

Un médecin généraliste, du territoire, doit obligatoirement être leur tuteur de stage. 

S’il n’y a pas de médecins tuteurs, la collectivité ne pourra pas accueillir de Docteurs 

Juniors. 

 

 

Stéphane PERRIN (Président) indique que le Département va rejoindre le GIP Santé 

porté par la Région. Ce dispositif est porteur de solutions sur le territoire. 

 

La Codecom devra être en capacité de pouvoir mettre à disposition des locaux pour des 

médecins qui seraient salariés du GIP. 

 

• Taxe de séjour : 

La Codecom va passer par un prestataire privé : Nouveau Territoire. 

Cette société va prendre en charge la collecte de la taxe de séjour avec pour objectif 

une augmentation de la collecte de celle-ci. 

Ce dispositif rentre dans le cadre de la SPL Ardennes Meuse, avec un coût de 1 200 

€/an. Les territoires voisins confient eux aussi la collecte de leurs taxes de séjour à 

cette entreprise 

 

• Instances communautaires : 

Le planning des prochaines réunions sera diffusé par mail auprès des Elus 

communautaires. 

 




